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DOSSIER D’INFORMATIONS
FORMATION PICSEL / PROMOTION 6 (ANNÉE 2012-2013)

PROFESSIONNELS - RÉCURRENTS OU PONCTUELS -
Nicolas Gabion (comédien), Stéphane Margot (comédien/cascadeur), Audric Kaloustian 
(décorateur), Christophe Chabert (critique de film), Jacques Chambon (comédien et metteur 
en scène), Luc Chambon (comédien et metteur en scène), Alexis Henon (comédien et metteur 
en scène), Alexandre Astier (auteur, réalisateur et comédien), Joëlle Sevilla (comédienne et 
productrice), Christophe Dussauge (comédien), Aurélien Portehaut (comédien), Gabriel Da 
Costa (comédien), Jean-Luc Sevilla (Chef Electro et Chef Opérateur), Eric Masson (Ingénieur 
du Son), Jean-Claude Charrat (1er assistant réalisateur), Muriel Barra (Productrice), Nicolas 
Musili (comédien, assistant), Yann Guillarme (comédien), etc.

ENSEIGNEMENTS
825 heures réparties entre le 17 septembre 2012 et le 28 juin 2013 (voir calendrier)

Horaires des cours : Du lundi au vendredi de 9h à 14h

Vacances du calendrier académique / Zone A

LE JEU & L’ECRITURE
L’enseignement le plus important est le travail de l’acteur. Ce travail sera continu durant toutes 
les autres années, il est le support de la formation globale. Le jeu repose sur le travail du 
corps, de la voix et du rythme. Aux travers des répertoires classiques et contemporains, de 
scénarios (cinéma et audiovisuel), nous apprendrons à construire un personnage et à le faire 
évoluer sur un plateau et devant une caméra.

L’écriture a ses règles et ces règles sont en relation étroite avec le travail des acteurs. Les 
deux techniques seront donc intimement liées et abordées très souvent de paire.
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LA THÉORIE ET LA PRATIQUE TECHNIQUE: 100 HEURES (facultatif)

Ces cours auront lieu un samedi par mois durant toute l’année. Ingénieurs du son et de 
l’image, monteurs, producteurs, directeurs de production, etc. expliqueront précisément le 
fonctionnement de leurs métiers.

INSCRIPTION ET ADMISSION

1/ Télécharger le dossier d’inscription, le remplir en choisissant une date d’audition et 
le renvoyer seul à l’adresse Acting Studio, 10 rue juiverie – 69005 LYON. Vous devez 
conserver le coupon concernant les pièces justificatives.

2/ Après confirmation de la date par l’école, le candidat auditionnera dans les locaux 
de Acting Studio.

3/ En cas d’admission le candidat devra, dans un délai de 8 jours, envoyer les pièces
justificatives demandées sur le formulaire d’inscription.

COÛT DE L’ENSEIGNEMENT
Frais d’inscription : 50 €

COÛT PAR ANNÉE : 4.200 € TTC

- Acompte à l’inscription : 900 €

- 12 prélèvements mensuels de 275 € ou 3 chèques de 1100€

Le jour de la rentrée des cours, chaque élève devra remplir et signer le règlement intérieur 
de l’école. Un contrat liant l’école et le stagiaire sera signé au plus tard quinze jours avant la 
rentrée.

La formation est proposée sur deux ans mais certains élèves peuvent, s’ils le souhaitent, 
effectuer une troisième année. Dans ce cas le coût global de cette troisième année est de 
2000 euros.

Enfin, aucun engagement de durée n’est demandé. Chaque élève peut, s’il le souhaite, quitter 
la formation si celle-ci ne lui convient pas ou s’il rencontre un cas de force majeure personnel, 
il ne réglera que les cours effectués jusqu’à sa sortie.
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150 heures

175 heures

175 heures

150 heures

200 heures

- 25 heures
825 heures

CALENDRIER ANNEE 2012 – 2013
DU 17 SEPTEMBRE 2012 AU 28 JUIN 2013

1ère période : du 17 septembre 2012 au 26 octobre 2012
6 semaines x 5 jours x 5 heures =

Vacances du 27 octobre au 4 novembre 2012

2ème période : du 05 novembre 2012 au 21 décembre 2012
7 semaines x 5 jours x 5 heures =

Vacances du 22 décembre 2012 au 06 janvier 2013

3ème période : du 07 janvier 2013 au 22 février 2013
7 semaines x 5 jours x 5 heures =

Vacances du 23 février 2013 au 10 mars 2013

4ème période : du 11 mars 2013 au 19 avril 2013
6 semaines x 5 jours x 5 heures =

Vacances du 20 avril 2012 au 05 mai 2012

5ème période : du 06 mai 2013 au 28 juin 2013 (au soir)
8 semaines x 5 jours x 5 heures + 1 jour à 10 heures =

Jours fériés à déduire :
- Mardi 11 novembre 2012
- Mercredi 8 mai 2013
- Pont de l’Ascension :
- Jeudi et vendredi 9 et 10 mai 2013
- Lundi de Pentecôte : 20 mai 2013

▬► Soit 5 jours x 5 heures
TOTAL


